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 RÉSOLUTION 

  

  

 

 
 

2024-12-12-08 
Enjeux du transfert 

de région administrative en culture 

_________________________________________________________________________  

 

Adoption lors du conseil d’administration de la Table des MRC de l’Estrie, le 12 

décembre 2024. 

 

CONSIDÉRANT QU’EN juillet 2021 deux nouvelles MRC, soit Brome-Missisquoi et La 

Haute-Yamaska, se sont ajoutées au territoire estrien ; 

CONSIDÉRANT QU’IL a été annoncé le 20 novembre 2024 par le ministère de la 

Culture et des Communications que la reconduction du financement du Conseil de la 

culture de l’Estrie se ferait sans qu’aucun transfert de fonds ne soit prévu pour soutenir 

les coûts inhérents à l’intégration de deux MRC de la Montérégie vers l’Estrie ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce changement de région administrative devait être fait sans 

perte financière ;  

CONSIDÉRANT QUE le transfert des deux nouveaux territoires en Estrie représente 

pour le Conseil de la culture de l’Estrie une augmentation d’environ 50% en population 

à desservir ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’absence de ressources financières adéquates pour le Conseil 

de la culture de l’Estrie, qui doit assumer la charge de ses nouveaux mandats dans 

les MRC de Brome-Missisquoi et de La Haute-Yamaska, qui entraînera des 

répercussions pour la région de l’Estrie ;  

 

 

PAR CONSÉQUENT, sur la proposition de Nathalie Pelletier, appuyé par Pierre 

Tétrault et adopté à l’unanimité : 

 

IL EST RÉSOLU de demander que les sommes attribuables à l’accompagnement des 

artistes et organismes culturels des territoires de La Haute-Yamaska et de Brome-

Missisquoi avec la Montérégie soient transférées dans la région de l’Estrie, par 

l’ajustement de la subvention de fonctionnement au Conseil de la culture de l’Estrie ;  
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Il EST RÉSOLU d’assurer que le ministre remplisse son engagement de veiller à ce 

que l’inclusion de Brome-Missisquoi et de La Haute-Yamaska avec l’Estrie n’entraine 

pas de perte financière pour l’Estrie ou de diminution de financement dans les 

programmes.  

 
 

 

       
 

___________________          ________________________   

Philippe-David Blanchette                   Monique Phérivong Lenoir   

Directeur général                    Présidente du conseil d’administration   
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